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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 Distribution d’assurances : le nouvel article 

L. 112-2-2 du Code des assurances

❚ Nouveau venu au sein du Code des assurances, issu de 
la loi n°  2021-402 du 8  avril 2021 et entrant en applica-
tion le 1er avril 2022, l’article L. 112-2-2 vient renforcer la 
protection du souscripteur faisant l’objet d’un démarchage 
téléphonique en vue de la conclusion d’un contrat d’assu-
rance.

par Stéphane Brena

Commentaires
Assurances en général
P. 14 Point de départ des intérêts moratoires : 

la Cour de cassation maintient le cap !

❚ Indemnité d’assurance  ; Intérêts moratoires  ; Point de 
départ ; Cour d’appel : créance à caractère délictuel, point 
de départ  : prononcé de la condamnation à paiement de 
l’assureur ; Cassation : engagement contractuel de l’assu-
reur, C. civ., art. 1153, point de départ : jour de la somma-
tion de payer ou d'un autre acte équivalent

par Agnès Pimbert

Assurance automobile
P. 16 Un État peut exclure les dommages subis 

par une semi-remorque attelée au véhicule 
assuré

❚ Renvoi préjudiciel  ; Directive n°  2009/103/CE  ; Art. 1er, 
points 1 et 2 – Art. 3, premier, deuxième et dernier alinéas ; 
Notion de « véhicule » ; Obligation de couverture des dom-
mages matériels ; Portée ; Accident de la circulation impli-
quant un véhicule articulé dont les éléments font l’objet 
d’assurances obligatoires distinctes  ; Dommages causés 
à la semi-remorque par le véhicule tracteur auquel cette 
dernière était attelée ; Interprétation de la réglementation 
nationale excluant la couverture de ces dommages par 
l’assurance obligatoire de la responsabilité civile résultant 
de la circulation de ce tracteur routier

par James Landel

P. 20 La clause excluant des garanties 
facultatives l’alcool au volant n’est 
pas abusive

❚ Clauses abusives  ; Conduite sous l'empire d'un état al-
coolique au sens de la définition de l’article L.  234-1 du 
Code de la route  ; Délimitation du risque assuré et de 
l'engagement de l'assureur ; Définition de l'objet principal 
du contrat  ; Rédaction claire et compréhensible  ; Clause 
abusive (non)

par James Landel
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Assurance construction
P. 23 Absorption de la responsabilité 

contractuelle de droit commun dans 
certaines conditions par les garanties légales

❚ Assurance RC décennale ;Dommages relevant d'une ga-
rantie légale  ; Action en réparation sur le fondement de 
la responsabilité contractuelle de droit commun (non)  ; 
Contrat d'assurance ; Absence de couverture de la respon-
sabilité décennale de ce constructeur ; Assureur non tenu 
à garantie

par Jean-Pierre Karila

P. 25 Effet rétroactif de la résolution de la vente 
et garantie décennale

❚ Résolution de la vente d’un immeuble ; Portée ; Action de 
l’acquéreur sur le fondement de la garantie décennale ; Ef-
fet rétroactif de la résolution de la vente ; Perte de la quali-
té de propriétaire du bien ; Acquéreur non recevable à agir 
❚ Vendeur ; Défaut de souscription d’une assurance dom-
mages-ouvrage  ; Préjudice subi par l’acquéreur  ; Acqué-
reur poursuivant la résolution de la vente de l’immeuble ; 
Absence de préjudice

par Jean-Pierre Karila

P. 29 Fusion-absorption et étendue de la garantie 
dans le temps

❚ Assurance RC décennale  ; Fusion-absorption  ; Garantie 
d'assurance obligatoire des constructeurs ; Étendue de la 
garantie dans le temps  ; Déclenchement par le fait dom-
mageable  ; RC décennale de la société absorbée du chef 
de travaux réalisés antérieurement à la fusion-absorption ; 
Assurance souscrite par la société absorbante ; Couverture 
de la RC décennale de la société absorbée (non) ; Réserve 
de la stipulation contraire acceptée par l'assureur

par Luc Mayaux

Assurances de personnes
P. 31 Bien qu’indemnisée par le FGTI, une victime 

peut agir contre son assureur de personne

❚ CPP, art. 706-3 et s. ; Régime d’indemnisation autonome ; 
Recours subrogatoire du FGTI contre toute personne tenue 
à un titre quelconque d’assurer la réparation totale ou par-
tielle du dommage ; Portée à l’égard de la victime ; Priva-
tion du droit d’agir contre son assureur sur le fondement 
de son contrat d’assurance accidents corporels (non)

par James Landel

P. 34 Le devoir de mise en garde du prêteur 
souscripteur d’une assurance de groupe 
a-t-il des limites ?

❚ Responsabilité de la banque, souscriptrice du contrat 
d’assurance de groupe proposé à l’emprunteur  ; Devoir 
d’éclairer l’emprunteur sur l’adéquation du risque couvert 
à sa situation personnelle  ; Clarté des demandes d’adhé-
sion  ; Circonstance indifférente  ; Connaissance, par l’em-
prunteur, des garanties pour avoir adhéré plusieurs années 
auparavant à ce même type d'assurance groupe ; Circons-
tance indifférente (1er arrêt) ❚ Responsabilité de la banque, 
souscriptrice du contrat d’assurance de groupe proposé à 
l’emprunteur- Devoir d’éclairer l’emprunteur sur l’adéqua-
tion du risque couvert à sa situation professionnelle ; Clar-
té de la demande d’adhésion ; Circonstance indifférente ; 
Connaissance, par l’emprunteur, des risques de santé liés 
à son activité professionnelle ; Circonstance indifférente ; 
Préjudice de l’emprunteur  ; Principe de réparation inté-
grale ; Perte de chance ; Condition ; Preuve par l’emprun-
teur de ce que mieux informé et conseillé par la banque, il 
aurait souscrit de manière certaine une assurance garan-
tissant le risque réalisé ; Preuve non nécessaire (2nd arrêt)

par Anne Pélissier

Assurances 
de responsabilité civile
P. 39 Les frais de remplacement ne sont pas 

des frais de dépose-repose… et l’exclusion 
des premiers ne vide pas la garantie 
de sa substance !

❚ Assurance de responsabilité civile ; Clauses d’exclusions ; 
Exclusion figurant dans les conditions générales  : «  frais 
engagés par l'assuré ou toute autre personne, lorsqu'ils 
ont pour objet le remboursement, le remplacement, la ré-
paration, la mise au point, le parachèvement, l'installation 
des produits ou travaux, exécutés par l'assuré, ses sous-
traitants ou toute personne agissant pour son compte, et 
qui se sont révélés défectueux  »  ; Extension de garantie 
figurant dans les conditions particulières : frais de dépose 
et de repose engagés par autrui ou par l'assuré notam-
ment pour remédier à une prestation qui s'est révélée 
défectueuse  ; Clause permettant d'échapper à une autre 
exclusion prévue aux conditions générales  ; Absence de 
contradiction entre les deux clausesClause d’exclusion des 
conditions générales ; Caractère formel (oui) ; Clause lais-
sant dans le champ de la garantie les dommages corporels, 
matériels et immatériels causés aux tiers du fait de la pres-
tation défectueuse, et distincts du coût des réparation ou 
remplacement des produits livres ; Caractère limité (oui)

par Luc Mayaux
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divers
P. 42 Assurance-vol : causalité, es-tu là ?

❚ Assurance vol ; Clause subordonnant la garantie à l’utili-
sation des moyens de protection en bon état de fonction-
nement « pour autant que l’origine du sinistre soit liée à 
cette non utilisation » ; Application

par Agnès Pimbert
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